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Le rôle reconnu de l’environnement sur la santé
humaine nécessite de porter des efforts accrus sur
la connaissance et la prévention des risques chro-
niques sur la santé liés aux perturbations de l’envi-
ronnement.

Certains constats récents (30 000 décès anticipés
par an seraient liés à la pollution atmosphérique
urbaine, la qualité des ressources en eau se dégra-
de et seules 37% des ressources en eau potable
sont protégées, 7 à 20% des cancers seraient impu-
tables à des facteurs environnementaux, près d’un
million de travailleurs seraient exposés à des sub-
stances cancérogènes, …) constituent un signal d’a-
larme et montrent qu’il y a urgence à agir, pour
empêcher que ces impacts aillent à l’encontre de
l’amélioration de l’espérance de vie.

C’est pourquoi un plan national santé-environne-
ment (PNSE) a été adopté par le Gouvernement le
21 juin 2004, conformément à la stratégie nationale
du développement durable du 3 juin 2003, et a été
confirmé par la loi de santé publique du 9 août 2004.
Il permet de répondre aux engagements pris par la
France au niveau international.

Le plan national santé-environnement a été élaboré
par les ministères chargés de l’environnement, de la
santé, du travail et de la recherche. Il s’est appuyé
sur le rapport du 12 février 2004 d’une commission
d’experts (commission d’orientation) qui établit un
diagnostic de l’exposition des populations aux pollu-
tions environnementales et recommande des priori-
tés d’actions.

Le plan national comprend 45 actions à mettre en
œuvre entre 2004 et 2008. Ces 45 actions, de natu-
re très variée, sont organisées en 8 axes structu-
rants qui recouvrent l’ensemble du champ des rela-
tions entre environnement et santé :

1Prévenir les décès liés aux infections/intoxications
aiguës

2 Protéger la santé en améliorant la qualité des 
milieux (air et eau)

3 Protéger la population à l’intérieur des locaux
4 Mieux maîtriser les risques liés aux substances 

chimiques
5 Renforcer la protection des enfants et des femmes

enceintes
6 Mobiliser et développer le potentiel de recherche
7 Améliorer les dispositif de veille, de surveillance 

et d’alerte
8Consolider la formation et développer l’information

La consultation menée au niveau national sur le
projet de plan a permis de faire ressortir 12 actions
« phares », articulées autour de trois objectifs prio-
ritaires :

garantir un air et une eau de bonne qualité ;
prévenir les pathologies d’origine environnementale
et notamment les cancers ;
mieux informer le public et protéger les populations
sensibles.

Ces actions ont été choisies en raison de leur nou-
veauté, de leur impact sanitaire ou parce qu’elles
répondent aux interrogations de nos concitoyens
quant à l’impact de l’environnement sur leur santé.

Le
 p

la
n 

na
ti

on
al

sa
nt

é-
en

vi
ro

nn
em

en
t

Le plan national
santé-environnement1

5



1
8 845 ACTIONS

1 Réduire de 50% l’incidence de la légionellose à l’horizon 2008
2 Réduire de 30 % la mortalité par intoxication au monoxyde de 

carbone à l’horizon 2008
3 Maîtriser les risques sanitaires liés aux températures extrêmes

4 Réduire les émissions de particules diesel par les sources
mobiles
5 Promouvoir les modes de déplacements alternatifs
6 Mieux prendre en compte l’impact sur la santé des projets d’in-

frastructure de transports
7 Réduire les émissions aériennes de substances toxiques d’ori-

gine industrielle
8 Réduire les émissions de NOx des installations industrielles
9 Réduire les émissions polluantes du secteur résidentiel tertiaire
10 Améliorer la qualité de l’eau potable en préservant les cap-

tages des pollutions ponctuelles et diffuses
11 Limiter les pollutions des eaux et des sols dues aux pesticides

et à certaines substances potentiellement dangereuses.
12 Prévenir et réduire les risques spécifiques d’exposition au mer-

cure en Guyane et aux pesticides en Guadeloupe et Martinique
13 Diminuer le risque sanitaire dû à la baignade

AXES 
STRUCTURANTS

Prévenir les décès 
liés aux infections/
intoxications aiguës

2Protéger la santé en amé-
liorant la qualité des
milieux (air et eau)
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1
OBJECTIFS 
PRIORITAIRES

Un comité de pilotage assisté d’un comité d’évaluation est chargé, au niveau national, d’évaluer les actions
menées au regard d’indicateurs. Un bilan à mi-parcours sera réalisé en vue de mesurer les progrès
accomplis et de décider des éventuelles améliorations à apporter.
Une partie des mesures prévues relevant du niveau local, le PNSE sera décliné au travers de plans
régionaux santé-environnement

Garantir 
un air et une eau 
de bonne qualité

2Prévenir les pathologies
d’origine environnementale
et notamment les cancers 

3Mieux informer 
le public et protéger 

les populations sensibles
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812 ACTIONS PHARES

Réduire les émissions de particules diesel des sources mobiles
Réduire les émissions aériennes de substances toxiques d’origi-
ne industrielle
Assurer la protection de la totalité des captages d’eau potable
Mieux connaître les déterminants de la qualité de l'air intérieur
Mettre en place un étiquetage des caractéristiques sanitaires et
environnementales des matériaux de construction

Renforcer les capacités d’évaluation des risques sanitaires liés
aux substances chimiques
Réduire les expositions professionnelles aux agents cancérogè-
nes, mutagènes et reprotoxiques
Renforcer les connaissances fondamentales des déterminants
environnementaux et sociétaux de la santé des populations et
développer de nouvelles méthodes en sciences expérimentales

Faciliter l'accès à l'information en santé-environnement et favo-
riser le débat public
Améliorer la prévention du saturnisme infantile
Préparer une étude épidémiologique spécifique aux enfants
Réduire l'incidence de la légionellose
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14 Mieux connaître les déterminants de la qualité de l’air intérieur et

renforcer la réglementation
15 Mettre en place un étiquetage des caractéristiques sanitaires et

environnementales des matériaux de construction
16 Améliorer l’information des acquéreurs et des futurs locataires de biens

immobiliers sur leurs principales caractéristiques techniques
17 Réduire l'exposition au radon dans les bâtiments à usage d'habitation et

mieux évaluer le risque
18 Limiter l'exposition de la population aux fibres minérales artificielles
19 Protéger la santé des populations vivant en habitat insalubre

20 Renforcer les capacités d’évaluation des risques sanitaires liés aux
substances chimiques

21 Développer des outils pour mieux évaluer les risques sanitaires des
substances chimiques ou biologiques

22 Renforcer la surveillance du marché notamment par la réalisation de
campagnes ciblées de contrôle

23 Réduire les expositions professionnelles aux agents cancérogènes,
mutagènes et reprotoxiques (CMR), notamment celles concernant les
poussières de bois, le benzène, le plomb et les fibres céramiques
réfractaires, en renforçant et en modernisant les moyens de contrôle
et les services de santé et sécurité au travail

24 Renforcer, notamment en milieu professionnel, la protection des
femmes enceintes et la préservation de la fertilité masculine

25 Améliorer la prévention du saturnisme infantile, le dépistage et la
prise en charge des enfants intoxiqués

26 Réaliser une étude épidémiologique enfants en lien avec l’étude
américaine (National Children Study)

27 Améliorer l’information sur la prévention de l’asthme et des allergies
28 Protéger les adolescents des risques dus à la musique amplifiée
29 Veiller à la qualité des bâtiments accueillant des enfants

30 Renforcer la coordination de la recherche dans le domaine santé
environnement

31 Soutenir la création d’un grand programme scientifique international et
renforcer la participation de la recherche française dans les
programmes européens et internationaux

32 Former des jeunes chercheurs et enseignants chercheurs en santé
environnement et développer le potentiel humain

33 Actions de soutien à la recherche sur des thèmes stratégiques
34 Renforcer et coordonner les appels à propositions de recherche en appui

aux politiques publiques.

35 Améliorer la performance et l’intégration des systèmes d’information en
santé environnement

36 Organiser l’exploitation des données existantes pour estimer l’exposition
de la population aux pesticides

37 Etudier les modalités d’utilisation des indicateurs biologiques
d’exposition en milieu professionnel et en population générale

38 Mieux connaître la santé des travailleurs et les expositions
professionnelles pour réduire le nombre de maladies d'origine
professionnelle

39 Développer les systèmes d’alerte et renforcer le réseau national de
toxico-vigilance

40 Animer un réseau de veille en santé-environnement en appui aux
politiques de prévention et précaution

41 Intégrer la dimension santé-environnement dans les formations initiales
42 Intégrer la dimension santé-environnement dans la formation continue

des professionnels de santé.
43 Développer l’information et la formation des différents acteurs de la

prévention dans l’entreprise
44 Faciliter l’accès à l’information en santé-environnement et favoriser le

débat public
45 Consacrer la fête de la science en 2006 au thème santé-environnement.

Protéger 
la population à 

l’intérieur des locaux

4Mieux maîtriser 
les risques liés aux 

substances chimiques

5Renforcer 
la protection des enfants
et des femmes enceintes

8Consolider 
la formation et 

développer l’information

7Améliorer 
les dispositifs de veille, 

de surveillance et d’alerte

6Mobiliser 
et développer le 

potentiel de recherche
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